COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL EN 
SEANCE PLENIERE PUBLIQUE DU MERCREDI 11 FEVRIER 2009

(Extrait de la bande enregistrée).

-------------------


Le Conseil Municipal s’est réuni en séance plénière publique le Mercredi 11 Février 2009, dans la salle des mariages, sous la présidence de M. Michel THIEFAINE, Maire, qui ouvre la séance de travail à 18 H 30, en présence de : 


M. Bertrand BONNEVAL, M. Michel COLSON, M. Mickaël DECOUTURE, Mlle Dominique FIRMIN, M. Jean Michel FLEURY, Mme Annick HENACHE, M. Daniel HOIRET, Mme Jocelyne LE SENECHAL, M. Pierre POURCHEL, M. Bernard ROBIDA.

Assistent également à la réunion : Mlle Michelle VARLET, Secrétaire de Mairie et M. Philippe LEFEVRE, Garde Champêtre.


Les auditeurs sont : Mme Josette CUVILLIER, Mlle Elisabeth DECOCK, M. Pierre CUVILLIER, M. Claude GOUBERT, M. François LENNE, M. Claude POMPEY, M. Jean Marie THIBAUT.

Monsieur le Maire ouvre une parenthèse pour informer l’assemblée que le présent Conseil Municipal sera suivi par M. Laurent MAROTIA, Maire de la commune de Mandritsara (17 000 habitants) à MADAGASCAR qui est actuellement en France pour essayer de tisser des liens, par l’intermédiaire peut être d’un jumelage, avec une commune française. M. MAROTIA suivra également un conseil dans les communes de Camon, Rivery et Amiens. Des questions pourront être échangées à l’issue du présent conseil.


La convocation a été adressée aux Elus le 3 Février et est parue dans le Courrier Picard des 10 et 11 Février 2009.

( DELEGATION DE VOTE :


M. Joël HERMEL donne pouvoir à M. Michel THIEFAINE,


M. Hubert CAGNARD donne pouvoir à Mme Annick HENACHE.

( DESIGNATION D’UNE SECRETAIRE DE SEANCE :


Mlle Dominique FIRMIN se propose.
( PROCES VERBAL DES SEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL :

- du 29 Octobre 2008 : 

M. DECOUTURE demande la rectification suivante : Il n’a pas déclaré que la consommation d’alcool des jeunes était importante mais qu’il n’est pas favorable au prêt d’une salle pour les jeunes car ceux-ci ne veulent pas y être encadrés car ils ne pourraient pas y boire.

M. BONNEVAL indique qu’il convient de rajouter qu’il a participé aux réunions des commissions culture, finances, politique de la ville et enseignement supérieur pour Amiens Métropole.
M. ROBIDA rappelle que le financement de l’extension de la station TRAPIL (10 300 €) ne sera pas supporté en partie par la commune mais entièrement par la société TRAPIL ; confirmation en a été faite par M. OFFOY de la F.D.E.

M. ROBIDA revient sur les tarifs de prêt de la salle des fêtes, notamment les tarifs pour les membres du Conseil Municipal.

M. ROBIDA, en ce qui concerne l’intervention de Monsieur le Maire et de M. FLEURY à propos du Conseil Municipal Jeunes : celui-ci n’a pas été mis en place mais juste à l’étude. Sa mise en place n’ayant pu se faire par manque de candidatures (seulement 2 candidatures ont été reçues).

Accord unanime du Conseil Municipal pour les rectifications à apporter. Le compte rendu est adopté à l’unanimité.

- du 29 Décembre 2008 :
M. ROBIDA souligne que l’institution de la taxe forfaitaire sur la cession avec par exemple une parcelle valant 900 000 € rapportera à la commune non pas environ 100 000 € mais 60 000 €.

Accord unanime du Conseil Municipal pour cette rectification à apporter. Le compte rendu est adopté à l’unanimité.

( DELIBERATIONS :

- Le taux de la vacation funéraire versée aux Agents de police municipale, fixé actuellement à 7,23 € n’ayant pas été revalorisé depuis de nombreuses années, il est proposé de porter celui-ci à la somme minimum de 20 € et maximum de 25 €. Cette somme est reversée au C.C.A.S. Monsieur le Maire propose 25 €.

Accord unanime du Conseil Municipal.

- Monsieur le Maire indique que la taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains nus devenus constructibles du fait de leur classement dans le Plan Local d’Urbanisme ne peut pas être rétroactive. Elle sera applicable le premier jour du troisième mois suivant la date de délibération, soit dans notre cas le 1er Mai 2009.


Accord unanime du Conseil Municipal.

- Monsieur le Maire annonce que la lettre de démission qu’il avait reçu de Mme Peggy JOLY et adressée à Monsieur le Préfet a été acceptée par ce dernier ; confirmation faite par un courrier daté du 7 Janvier 2009. La Préfecture attend de connaître la décision si un nouvel Adjoint sera désigné ou non.
Quant aux charges et attributions afférents à ce poste d’adjoint démissionnaire, elles ont déjà été redistribuées. Mme HENACHE reprend le poste au sein du cimetière et SIRDAS, M. POURCHEL, l’urbanisme et les bâtiments communaux et M. BONNEVAL le poste au C.C.A.S.

Il n’y aura donc pas de nomination d’un nouvel adjoint, une économie supplémentaire de 415,19 € / mois. Sachant que Monsieur le Maire peut déléguer un Conseiller, pour un travail bien spécifique, si le travail sur un dossier bien spécifique se fait sentir. 


Accord unanime du Conseil Municipal.

( DROITS DE PREEMPTION : pour une propriété sise :

- 39 Avenue Pierre & Marie Curie, appartenant aux Consorts FOLLET.


Le Conseil Municipal n’exerce pas son droit de préemption sur cette propriété.

( RAPPORT DES PRESIDENTS DES COMMISSIONS MUNICIPALES :
- Mme HENACHE : a effectué une étude de consommation sur 4 gros postes : EDF (éclairage public et chauffage), le carburant, France Télécom (communications et fax Mairie) et l’eau depuis l’année 2001 jusqu’à fin 2008. Elle donne lecture de chaque poste avec leur augmentation ou diminution par rapport à l’année précédente.

Monsieur le Maire explique, au fur et à mesure des points énoncés, les différences significatives, notamment le poste EDF avec une chasse au gaspillage constante ; les bâtiments vides sont chauffés au minimum. Une surveillance accrue également de l’éclairage public et de l’utilisation des moyens de transport lorsque le déplacement d’un engin n’est pas nécessaire.

- Mme HENACHE : donne lecture d’un courrier de M. LENNE faisant état, pour bon nombre de raisons, de la disparition de la manifestation « les Foulées dreuilloises ». Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’une course cycliste se déroulera le 21 Mai prochain, à la place des « Foulées dreuilloises ».
Lecture est donnée d’un courrier adressé à M. FARCY, Président de la Fanfare, en date du 10 Décembre 2008 de M. Pierre CUVILLIER mentionnant que Dreuil n’est toujours pas dotée d’une école de musique avec bâtiment neuf financé par Amiens Métropole. Monsieur le Maire explique que DREUIL possède une fanfare mais pas d’école de musique et que, dans la mesure où le Président actuel est satisfait du local, pourquoi faudrait-il envisager un bâtiment nouveau. M. FLEURY rappelle aussi que des cours de solfège sont dispensés chaque samedi après midi et que 4 jeunes musiciens les suivent.
- Mme HENACHE : fait lecture de courriers adressés au Conseil Municipal par Mme MARQUILLY, Présidente des Aînés.

Mme MARQUILLY rappelle les promesses faites lors de la campagne électorale de visiter les personnes âgées. Hors, elle n’a jamais reçu la visite d’un Elu.

Un second courrier concernant la manque de chauffage dans la maison associative, ce qui a provoqué des problèmes de santé chez certains Aînés.

Un autre courrier concernant l’intention de Mme la Présidente d’offrir, gracieusement, à tous les adhérents de l’association de Dreuil et de l’extérieur, une sortie au «Petit Baltar».

Considérant le coût d’une telle sortie, déplacement en car et repas spectacle, soit un montant approximatif de 2 500 € pour 50 personnes, Monsieur le Maire n’est pas d’accord avec ce projet et demande une réflexion quant à l’utilisation des fonds de l’association et le bien fondé de la subvention communale si celle-ci est dilapider de telle manière. De plus, la date de l’assemblée générale n’a toujours pas été arrêtée, Monsieur le Maire s’interroge sur les motifs d’autant plus que Mme la Présidente des Aînés a déjà laissé entendre qu’elle serait favorable à la dissolution de l’Association ce qui est intolérable ; il faut savoir laisser sa place à quelqu’un d’autre.
Un courrier de réponse, signé par les Membres du Conseil, a été adressé à Mme MARQUILLY lui signifiant qu’une dissolution est inenvisageable pour bon nombre de raisons et qu’un membre du Conseil se serait fait connaître pour prendre la présidence de l’Association. Ce dernier prendra contact courant de la deuxième semaine de Février avec elle-même pour se présenter.

- M. POURCHEL nous fait part de ses différents dossiers en cours :

Jardins : Des lapins ont été attrapés. La commune prend à sa charge l’entretien des talus côté Petit Marais. Les sacs poubelles ont été enlevés et il ne reste pratiquement plus de tôles à l’aspect inesthétique (encore 2 ou 3), cela devient plus propre et d’un aspect plus agréable. Il reste encore 2 parcelles à louer.

Etangs : C’est calme en ce moment. L’UPA organise le 7 Mars à partir de 9 H 00 un nettoyage. Un courrier sera adressé à chaque Présidents d’associations ainsi qu’aux pêcheurs pour participer.
Bennes : Il y a toujours des irrévérencieux pour poser des sacs de bouteilles à côté du conteneur plutôt que de les mettre directement dedans.
Des sacs jaunes sont également déposés avec du papier. Quelques procès verbaux ont été dressés grâce entre autre à des courriers avec adresse laissés dans les sacs de papiers déposés. Il s’agit de personnes de Picquigny, d’Ailly sur Somme ou d’Amiens. Il y a encore des sacs de papiers mais cette fois avec les adresses découpées.

Une benne à vêtements a été ajoutée près de la benne à verres.

P.P.T.R. Plan de Prévention des Risques Technologiques : Une réunion à laquelle ont assisté Monsieur le Maire et M. POURCHEL s’est tenue le 12 Décembre et avait pour but de lister les sites industriels à risques et d’identifier les zones. En Mars un nouveau groupe de travail permettra d’expliquer la marche à suivre en cas de pollution chimique. Une simulation de confinement a été organisée à l’école et a duré 30 mn.

Développement durable : Une réunion à laquelle ont participé Monsieur le Maire et M. POURCHEL.

Centre de Loisirs 2009 : Un groupe de travail se réunira seconde semaine de Février et une information sera adressée aux dreuillois car il convient de préparer le dossier 2 mois avant le début du centre.
Rappel du centre de loisirs 2008 : une subvention tardive a été versée d’un montant de 230 €.

Dépenses : 4 855,47 € - Recettes : 4 056,00 €.

Dernier point : par un courrier, la commune de Chalifert (77) nous informe qu’un recensement communal va avoir lieu sur l’écureuil roux. Cet inventaire sera clos en Juin 2009.
( INFORMATIONS GENERALES ET D’AMIENS METROPOLE :
Monsieur le Maire a reçu un courrier de Mme MAUPIN concernant un droit de passage qu’elle souhaiterait obtenir. Resterait à sa charge, le réseau eau électricité. Le dossier est à suivre par M. POURCHEL. 

Concernant Amiens Métropole, un pôle commercial est actuellement à l’étude sur le site de Villers Bretonneux sur lequel la CCI a donné un accord pour 15 000 m² alors que le promoteur envisage lui une surface de 50 000 m². Le dossier reste ouvert et Amiens Métropole fait connaître sa grande inquiétude à l’encontre de ce pôle qui pourrait vider le centre ville de sa clientèle.

Une autorisation a été donnée à M. Christophe LAURENT pour l’alimentation en électricité, à sa charge, d’un terrain situé Chemin de la Marine, au Pré du Gard.

M. ROBIDA doit participer le 16 Février prochain au Carré de la République, à une réunion organisée par le syndicat CGT des cheminots concernant le transport ferroviaire, pour représenter la demande de Dreuil de quelques 19 arrêts à venir, contre 3 actuellement.

Une visite des travaux du pont a été faite par Mme VEYSSIERE et Monsieur le Maire. Il y a déjà un mois de retard sur ce chantier en grande partie à cause des intempéries. Le démontage de l’échafaudage côté Argoeuves doit intervenir courant de semaine prochaine, pour une durée d’une semaine et être remonté côté Dreuil.

Un courrier de M. DUMEIGE en ce qui concerne la pose des tubes devant son établissement a été reçu en Mairie.

Un courrier de l’assurance de la commune annonçant que le recours total a été accepté en ce qui concerne le sinistre occasionné par un convoi belge. Une première somme de 1 429,22 € avait été versée le 6 Mai 2008, un montant de 1 882,50 € devrait arriver prochainement. L’intégralité de la réclamation faite par la commune a été acceptée.

Un administré de l’Avenue Pierre & Marie Curie demande de prévoir l’élagage de branches du Petit Bois. Une étude est en cours pour obtenir des devis de professionnels ou voir si des bénévoles voudraient se charger de ce travail. Affaire à suivre.
Deux analyses de l’eau ont été effectuées par Véolia, à l’école et avenue Louis Pasteur : RAS.

Une famille du Pré St Servais nous fait part des brimades continuelles dont elle est victime, rendant de ce fait la mère de famille souffrante. Une plainte a été déposée contre X et des recherches d’identification, pour savoir si tous les courriers émanent d’une même personne, sont en cours. 

A notre demande, le Conseil Général nous autorise à commencer les travaux du pont dans l’attente de la décision d’octroi d’une éventuelle subvention. Un exemplaire du dossier de demande de subvention a été remis à M. CHAIDRON. Pour l’instant, seuls les 20 000 € au titre d’une dotation parlementaire sont acquis.

Une réunion s’est déroulée à l’ESIEE le 27 Novembre dernier concernant l’INSEE et Dreuil compte officiellement 1307 habitants.
Le 11 Décembre 2008, Monsieur le Maire a participé à une réunion des Maires de France à Villers Bocage au cours de laquelle ont été abordées les subventions et les dotations qui seront probablement à la baisse.

Monsieur le Maire rappelle que, suite aux nombreuses plaintes déposées pour tous les méfaits qui se sont passés dans la commune ces derniers mois (salle des fêtes, local de la Fanfare, vol chez des particuliers avec effraction), la Police Nationale a pu identifier les auteurs qui ont avoué tous les faits. Ils ont été entendus en comparution immédiate et une somme importante sera réclamée puisque Monsieur le Maire s’est porté partie civile.

Monsieur le Maire nous informe avoir reçu plusieurs courriers et coups de téléphone de remerciements concernant les colis de Noël et le repas.

Un courrier d’Amiens Métropole reçu en Mairie demandait si un terrain serait libre pour permettre la construction d’une structure de karting haut de gamme homologuée, d’une surface de 4000 m². Rien de disponible.
Une administrée de l’avenue Louis Pasteur nous interroge sur les gênes que pourraient occasionner 19 arrêts du train à Dreuil. M. ROBIDA signale que les arrêts de train ne provoquent pas de nuisances sonores ni olfactives.
Le tennis de table envisage une réunion avec le Comité de la Somme le 5 Septembre à la salle des fêtes.

Un courrier de la Préfecture est réceptionné concernant les chiens dangereux avec les procédures à suivre en cas d’incident et la liste des vétérinaires à contacter en cas de problème.
Un contrôle des combustibles (vente d’alcool sur la voie publique) a été effectué entre Noël et l’An.
Le remplacement du carrelage de l’ancienne Mairie a été réalisé par un Agent de la Mairie. Les fournitures ont été achetées chez PLANETE CARRELAGE et les travaux se sont chiffrés à 1 515,22 € TTC.
Monsieur le Maire indique que la manifestation les Foulées Dreuilloises sera remplacée par une course cycliste le 21 Mai 2009, dans le cadre du Championnat de Picardie 2009 et comprenant des divisions 1, 2, 3 et 4 organisée par M. Jean Marc PORET.

Mise en place du PPMS à l’école.

Réunion le 12 Novembre dernier avec M. ROBIDA au Conseil Régional concernant les Ter à Dreuil, extension des voies et des arrêts.

Monsieur le Maire a adressé un courrier à M. DEMOURY, Vice Président d’Amiens Métropole, pour la réfection des 2 terrains de pétanque en schiste et l’installation d’un projecteur pour éclairer le parking de la pétanque.

Sur la commune d’Argoeuves, 150 emplois vont être disponibles au sein d’une plate forme logistique actuellement en cours de construction.

Un banc de touche d’un montant de 10 000 € a été livré à Dreuil grâce à Amiens Métropole.

L’enfouissement du réseau du Chemin de la Marine est actuellement en cours.
Les travaux du Pont : terminés côté Argoeuves.

Le robot réclamé par le tennis de table à Amiens Métropole a été livré et l’inauguration de la nouvelle salle à notre disposition à Etouvie, Halle des Sports, se tiendra le Samedi 14 Février.

Monsieur le Maire signale avoir obtenu un devis pour un court de tennis couvert : 476 000 €  et 800 000 € pour deux courts.
Monsieur le Maire signale qu’une réunion publique sera prochainement organisée au cours de laquelle seront abordés les sujets suivants : déjections canines et plaintes, transport ferroviaire et routier (navettes), logement, poste, cantine, bibliothèque et enfouissement des réseaux du Chemin du Hameau d’Etouvie et avenue Victor Hugo, en présence des représentants d’Amiens Métropole.
Monsieur le Maire nous signale avoir envoyé, au sein d’Amiens Métropole et ce depuis plusieurs mois, des courriers restés sans réponse. Un courrier de réponse faisant état de la mauvaise organisation du moment assure que tout sera fait pour que chaque question posée par les Elus reçoive une réponse écrite du service concerné.

Monsieur le Maire nous informe qu’une procédure est en cours auprès du Tribunal d’Abbeville concernant le curage des étangs. En effet, Amiens Métropole n’a pas fait la demande au préalable pour la remise en état du milieu aquatique. Monsieur le Maire se retrouve donc civilement responsable du manque de coordination entre l’Administration de la Police des eaux et Amiens Métropole. Affaire à suivre.

Un courrier a été adressé à Amiens Métropole concernant le transport à Dreuil, notamment concernant la mise en place de navettes adaptées dans les quartiers.

Un courrier a été adressé à Amiens Métropole le 13 Octobre 2008 pour connaître leur position en ce qui concerne l’enfouissement du réseau Hameau d’Etouvie, dont une partie de la chaussée se trouve sur le territoire d’Amiens. Est-ce qu’Amiens Métropole serait d’accord pour procéder, en même temps, à l’enfouissement du réseau de cette parcelle ? La réponse d’Amiens Métropole est non, pas de tel chantier prévu en 2009. De ce fait, les Elus ne sont pas favorables à la prise en charge de ces travaux sur environ 100 m sur le territoire d’Amiens.

Concernant la pétanque, Amiens Métropole a fait établir un devis d’installation de candélabres : 624,02 € (subvention de fonctionnement). L’information a été donnée à M. DUMEIGE qui démissionne de la présidence du club. M. Jean Marie LEGENNE a été élu nouveau Président.

Concernant Amiens Métropole, 20 réunions ont été suivies par Monsieur le Maire au sujet notamment des transports, de l’augmentation des impôts, du parking de Mégacité, du tri sélectif, des subventions aux clubs de sport, etc… Monsieur le Maire précise que la somme prévue pour la réfection de l’avenue Victor Hugo est de 100 000 €.
( QUESTIONS DIVERSES :
M. FLEURY annonce qu’en raison du prix de location de la salle des fêtes, le tennis n’organisera plus aucune manifestation. Monsieur le Maire répond qu’en ce qui concerne la soirée Paëlla, le contrat de location aurait pu être libellé au nom de l’association Dreuil Animation qui est exonérée de ce montant et que ce n’est pas une location mais des frais fixes (eau, chauffage, nettoyage,etc…). Le Conseil Municipal a voté cette délibération.

M. DECOUTURE demande qui a la charge d’étaler le sel les jours de gel ? Qu’il conviendrait de bien étaler pour que des tas assez importants et dangereux ne restent pas sur la voie publique. Monsieur le Maire indique que ce sont les Agents de la commune, l’école ainsi que le Garde qui se chargent de ce travail et que 2 seaux sont à disposition à l’école pour ce faire.
( PAROLE AUX AUDITEURS :

M. GOUBERT demande si les travaux sont en retard sur le planning d’un mois ou de trois mois comme mentionné sur le Courrier Picard et qu’elle en sera la date de fin.
Monsieur le Maire répond qu’en raison des conditions météorologiques, le retard est actuellement de un mois et que la date de fin de travaux ne peut absolument pas être déterminée, le climat n’étant pas prévisible. 
M. CUVILLIER précise qu’il distribuera aux Elus le courrier qu’il a adressé à la Fanfare concernant l’école de musique. Il interroge Monsieur le Maire entre autre sur :
( le fait qu’il conviendrait de vérifier ce que dit la loi en ce qui concerne un conseiller municipal qui ne siège jamais (3 absences consécutives doivent être pénalisées).

( le fait que rien dans le Petit Dreuillois ne fait état de la mobilisation Téléthon. Monsieur le Maire indique que bien qu’il ne soit personnellement impliqué dans le Téléthon, cette carence est un oubli et qu’une information générale à la population sera prochainement distribuée, ainsi que pour la ligue contre le cancer.

( la devenir des transports en commun à Dreuil (couloirs de bus à Dreuil). Monsieur le Maire souhaite des liaisons par navettes. Monsieur le Maire annonce qu’une réunion publique sera organisée le 4 Mars dans la salle des fêtes afin de connaître les demandes (transports à la carte, le co-voiturage, le transport à la demande, etc…).

( la Poste qui devrait fermer tous les après-midi à compter du 1er Avril selon le Courrier Picard. Monsieur le Maire indique que cette information est fausse mais que le devenir de la Poste n’étant pas à l’ordre du jour, il ne peut s’étendre sur le sujet. Il peut cependant mentionner que la décision de la Poste d’ouvrir le bureau 11 heures pas semaine (c’est-à-dire une ouverture chaque jour de 10 H à 12 H) a été reculée au mois de Septembre.

( le fait que la loi, en ce qui concerne les personnes handicapées, n’est pas respectée à Dreuil. En effet, des tubes ont été posés à proximité du restaurant « Les Routiers » et une personne en fauteuil roulant ne peut plus passer. M. CUVILLIER demande à ce que ces tubes soient démontés ; M. DUMEIGE étant également mécontent de ces installations.
Monsieur le Maire et M. HOIRET indiquent que ces tubes ont été installés avec l’assentiment de M. DUMEIGE pour garantir la sécurité des piétons, des mamans avec des poussettes et de tous les usagers des voies communautaires. Ces barres évitent le stationnement anarchique des automobilistes non respectueux, elles ont été installées avec les distances règlementaires et qu’un suivi devant sa façade est instauré. Si des voitures stationnent sur le trottoir, des barres de sécurité seront installées prochainement.

( le fait qu’avant d’interdire aux employés municipaux d’utiliser les véhicules pour transporter leur matériel, Monsieur le Maire devrait arrêter d’utiliser la voiture de la Commune à des fins personnelles.

Monsieur le Maire indique que le véhicule et utilisé pour la Banque Alimentaire et pour tous les déplacements afférents à la bonne marche de la Commune. Il n’utilisera plus son véhicule personnel pour les rondes ou se rendre à la Préfecture, Perception…

Mme Elisabeth DECOCK estime que la lettre de réponse adressée en retour aux courriers de Mme MARQUILLY est un peu vive et qu’il conviendrait d’en rectifier quelques termes. Réponse négative de Monsieur le Maire. Le courrier a été rédigé et signé par le Conseil Municipal.

Elle félicite également l’organisation de la soirée Paëlla, à son avis, parfaite.
Monsieur le Maire indique qu’il va prochainement prendre un arrêté pour que les chiens soient tenus en laisse et ce afin d’éviter les déjections canines.

M. ROBIDA indique qu’il serait bienvenu de remercier les bénévoles, les commerçants, notre boulanger pour leur implication dans les activités comme « La Ligue contre le cancer » ou « Les Papillons Blancs ». Réponse affirmative de Monsieur le Maire.

Mme CUVILLIER informe l’assemblée avoir remarqué, près de la benne à verres, un sac contenant des médicaments et des fioles.
M. LENNE informe Monsieur le Maire, que son chien est toujours équipé d’un collier électrique et qu’il autorise par conséquent Monsieur le Maire à le verbaliser s’il est surpris sans, mais avoue que son chien laisse ses crottes dans les chemins de terre.

M. DECOUTURE lui répond que les déjections importantes dans le « chemin rouge » sont la marque du peu de respect que M. LENNE porte à l’attention de ce chemin piétonnier dans lequel il est bien difficile et peu agréable de se promener avec ses jeunes enfants.


Plus de question, Monsieur le Maire lève la séance à 21 H 30.

